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Appel à Consultation :   
 

 
 

 « Mission d’interprétation des résultats de l’Assistance Juridique » 
 
 

Dans le cadre du projet « Agir pour un accès égalitaire aux droits et pour 
l’amélioration des conditions de détention » mené par l’observatoire 

marocain des prisons et cofinancé par l’union européenne. 
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1. Cadre général :  

 
L'Observatoire Marocain des Prisons (OMP) est une organisation non-gouvernementale 
indépendante créée en 1999, par des militants 
des droits humains pour protéger et promouvoir les droits des détenu(e)s. Il joue le rôle 
d’observatoire des conditions pénitentiaires au Maroc, de cellule d’assistante légale aux détenu(e)s 
et de traitement des doléances, de centre de recherche, d’information, de formation et de plaidoyer 
pour une prison plus humaine et pour l’amélioration du cadre législatif conformément aux 
standards internationaux en la matière. 

Avec le soutien de l'Union européenne, l'OMP a pu concrétiser diverses initiatives en faveur de 
différentes catégories de détenus, dans le cadre du projet "Agir pour un accès égalitaire aux droits 
et pour l'amélioration des conditions de détention". Ce projet vise à promouvoir et protéger les 
droits des détenus, à garantir un accès équitable à ces droits, ainsi qu'à améliorer les conditions de 
détention et de réinsertion au Maroc. 
 
Dans cette optique, l'OMP envisage de mener une évaluation à mi-parcours afin de mesurer le 
progrès du projet et de fournir une analyse approfondie de la mise en œuvre des actions 
entreprises. Cette évaluation sera cruciale pour éclairer les prises de décisions concernant la suite 
du projet, notamment compte tenu de son stade actuel d'exécution. De plus, Le projet étant 
actuellement à la moitié de son exécution, cette évaluation à mi-parcours servira aussi à mettre en 
lumière les bonnes pratiques qui pourront être capitalisées avant la clôture du projet. 
 

2. Cadre du projet :  
 

Projet intitulé : « Agir pour un accès égalitaire aux droits et pour l’amélioration des conditions de 
détention », financé par l’Union européenne et mis en œuvre par l’Observatoire Marocain des 
Prisons.  

• L’Objectif général : Contribuer au développement et à la consolidation de la démocratie et 
de l'État de droit ainsi qu'au respect de tous les droits de l'Homme et libertés 
fondamentales. En mobilisant les OSC dans les actions de plaidoyer et de dialogue avec les 
différentes parties prenantes pour des réformes dans le domaine pénal et carcéral.  
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•  Les Objectifs spécifiques :  
 

o OSC 1 : La promotion, la défense des droits de l'homme et la bonne gouvernance  
o OSC 2 : L'analyse, et le suivi/évaluation des principales réformes démocratiques en 

cours.  
o OSC 3 : Promotion-protection des droits des détenu-e-s et à l’amélioration des 

conditions de détention au Maroc 

Ce projet vise à répondre aux besoins et aux contraintes du pays et du secteur de la justice 
en sensibilisant et en dialoguant avec les professionnels de la justice et les autorités judiciaires. 
L'objectif est d'assurer une application de la loi pénale conforme aux engagements conventionnels 
du Maroc, aux normes internationales et aux dispositions de la Constitution de 2011 en matière de 
droits humains et de droits des détenus. Le projet comprend également le dialogue multi-acteurs 
pour impliquer la société civile dans le Mécanisme National de Prévention (MNP), la production de 
données et d'analyses, le renforcement des capacités, ainsi que des dispositifs d'assistance et 
d'accompagnement pour améliorer les droits des détenus et leurs conditions de détention. Il vise 
également à améliorer la réinsertion des mineurs détenus, à réduire les discriminations envers les 
femmes détenues et, par conséquent, à atténuer les inégalités de genre en détention. 

Groupes cibles :  

• Les associations de professionnels de la justice  

• Les femmes détenues : 

• Les mineurs détenus et sortants :  

• Les détenu-e-s vulnérables :  

• Le personnel féminin des prisons :  

• Les OSC :  

Bénéficiaires finaux :  

• Les détenu-e-s et leurs familles  

• Les opérateurs de réinsertion  

• Les citoyen-ne-s de façon générale  

Parties prenantes : 

• L’Administration des prisons :  

• Les autorités judiciaires et exécutives   

• Les autorités ministérielles, gouvernementales   

• Les familles des détenu-e-s   

• Les opérateurs/acteurs de réinsertion.  
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3. Détails de la mission : 
 

a. Objectif général de la mission :  
 
La présente mission vise à évaluer et interpréter les résultats de l'assistance juridique fournie aux 
détenus(e) dans le cadre de projet « Agir pour un accès égalitaire aux droits et pour l’amélioration 
des conditions de détention » L'objectif est de comprendre l'impact de l'assistance juridique sur 
les droits des détenus(e), l'accès à la justice, et toute autre question pertinente liée à l'assistance 
juridique des détenues.  
 
La mission évaluera l'efficacité des mécanismes de suivi, l'amélioration des conditions de 
détention, les recommandations pour des réformes futures, et d'autres aspects essentiels du 
système carcéral. En analysant ces éléments, nous pourrons fournir des informations cruciales 
pour l'amélioration continue de l'assistance juridique et des conditions de détention des 
détenues, contribuant ainsi à la promotion de l'égalité des droits et de la justice au sein de notre 
système carcéral. 
 

b. Les responsabilités de l’interprétant : 
 
Le consultant ou l'équipe désignée pour cette mission devra assumer un ensemble de 
responsabilités cruciales, comprenant : 
 

1. Collecte de données détaillée : Cela implique la réalisation d'entretiens approfondis avec 
un éventail de parties prenantes essentielles, (les avocats, les OSCs et les membres de 
l'Observatoire Marocain des Prisons. Cette démarche permettra de recueillir des 
informations complètes et variées sur les différents aspects de l'assistance juridique. 

2. Analyse rigoureuse des données : Une fois les données recueillies, une analyse 
approfondie sera menée pour évaluer les résultats de l'assistance juridique. L'objectif est 
de discerner les tendances, les réussites notables, les défis récurrents, et de mettre en 
lumière les domaines qui nécessitent une attention particulière. 

3. Identification des bonnes pratiques et des obstacles: Il sera essentiel d'identifier les 
bonnes pratiques et les stratégies qui ont conduit à des résultats positifs en matière 
d'assistance juridique. Parallèlement, il faudra repérer les obstacles et les difficultés qui 
ont entravé l'efficacité de ces services, qu'ils soient d'ordre logistique, structurel, ou liés 
aux processus administratifs. 

4. Formulation de recommandations pour des résultats efficaces de l'assistance juridique : 
L'un des éléments centraux de cette mission consistera à proposer des recommandations 
pratiques et ciblées pour améliorer l'efficacité de l'assistance juridique. Ces 
recommandations devront être fondées sur une compréhension approfondie des données 
et des bonnes pratiques identifiées, visant à orienter les décideurs et à contribuer à des 
améliorations significatives dans la prestation de services juridiques aux détenus(e). 
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5.  Communication claire et accessible des résultats : élaboration d’une brochure et une 
présentation des résultats de l'évaluation, d’une manière compréhensible et claire pour 
tout le public 

 
c. Livrables :  

 
Les éléments livrables de la mission incluent : 
 

• La production d'une brochure en version Arabe 

• , d'une ampleur de plus de 100 pages pour chaque langue. Cette brochure englobera une 
analyse détaillée des résultats de l'assistance juridique, des recommandations précises et 
des conclusions pertinentes. 

• Une présentation PPT qui mettra en lumière les résultats de la mission, ainsi que les 
recommandations formulées.  

• La remise de l'ensemble de la documentation, des notes, et des données collectées pendant 
la mission, garantissant ainsi une traçabilité et une disponibilité de toutes les informations 
collectées. 

 
d. Calendrier provisoire de l’évaluation 

 
Période de réalisation de la mission : 
La mission s'étendra sur une période de deux mois, débutant le 15 février 2024 et se concluant le 
30 Avril 2024. 
 
Dates clés : 
- 30 Mars 2024 : Soumission de la première version de la brochure en vue de sa validation. 
- 20 Avril 2024 : Présentation de la version finale de la brochure dans les deux langues, à la fois en 
arabe et en français, ainsi que la présentation PowerPoint (PPT) des résultats.  
 

e. Dépôt de dossier de candidature 
 

La Proposition technique doit fournir les informations suivantes : 
a) Une brève description du profil du Prestataire de Services 
b) Une description de la méthodologie de travail pour exécuter la mission 
c) Le CV du personnel professionnel proposé 

 
La Proposition financière doit comprendre tous les coûts afférents à la mission, ces coûts doivent 
être ventilés par activité, incluant 

d) Rémunération du staff  
e) Les dépenses tels transports, équipement, licences  
f) Toutes les taxes applicables, 
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f. Evaluation des offres 

 
Les propositions seront évaluées sur la base de leur conformité aux Termes de référence et la 
méthodologie de travail proposée 
 
Les consultant/es intéressé/es sont priés/es d’envoyer au plus tard le 09 février 2024, à 17h00 
leur dossier de candidature en dossiers séparées par courriel électronique, l’un pour l’offre 
technique et l’autre pour l’offre financière. 

Elles seront envoyées avant le 09/02/2024 à 17h00 aux mails suivants :  
 

omdp.direction.2@gmail.com;  chargedeprojetue@gmail.com;  
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